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Le plaisir, c'est comme
l'assurance-maladie: |

Plus on vieillit,
plus ça coûte cher.

â
ranK Sinatra)

Mais le Fonds de solidarité des Suisses
de l'étranger a désormais le plaisir de
vous proposer une assurance-maladie
pour laquelle vous ne vieillirez plus:
l'accord conclu entre le Fonds de
solidarité et la Société suisse Grutli vous
permet, lors de votre retour en Suisse

pour toujours ou pour des vacances
de 6 mois au maximum, de vous assurer

contre la maladie et les accidents -
sans «si» et sans «mais». Et cela au taux
de prime correspondant à votre âge
actuel. Il ne vous en coûtera
aujourd'hui que quelques francs par
mois et vous économiserez à l'avenir
des centaines de francs de primes
annuelles. Demandez de suite notre
brochure d'information.

Coupon
OUI, je désire recevoir la brochure
d'information sur l'assurance qui, un
jour, me rajeunira de plusieurs années.

Coupon à renvoyer au:
Fonds de solidarité
des Suisses de l'étranger,
Gutenbergstrasse 6, CH-3011 Berne.
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